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(Québec) Il n'y aura pas de petite centrale hydroélectrique sur la rivière Batiscan, à la hauteur du 
village de Notre-Dame-de-Montauban, en Mauricie. 
 
La ministre Nathalie Normandeau (Ressources naturelles) a accueilli avec cette nouvelle les 
militants venus la rencontrer pour protester contre le programme d'achat d'électricité auprès des 
promoteurs d'installations de 50 MW ou moins. 
 
Mme Normandeau a confirmé que le projet a été déclaré «irrecevable» par les fonctionnaires de 
son ministère. La MRC de Mékinac, initiatrice de la proposition pour produire 10 MW sur la 
rivière, n'a pu obtenir les droits hydrauliques du cours d'eau. Les élus en ont été avisés par lettre, 
le 16 mars. Le Ministère précise que la MRC n'a pu faire la démonstration qu'elle avait l'appui de 
la population locale. 
 
Guerre sans merci 
 
En entrevue téléphonique, Jean Jasmin, du groupe de citoyens Chute libre, avait peine à le croire. 
«Ça fait tellement longtemps que ça dure», a-t-il dit de la bataille que son groupe a commencée, 
en 2001. 
 
Reste que la guerre n'est pas finie. Avec d'autres organisations, citoyennes ou écologistes, Chute 
libre réclame l'abandon du programme de petites centrales. «Chez nous, c'est réglé.» 


